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Le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs (2018)

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS

Source : Alp’Géorisques
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Le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs (2018)

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS

En Finistère :

Les risques naturels

 Inondations, 

 Mouvements de terrain, 

 Séismes, 

 Incendies de forêts, 

 Tempêtes, 

 Risques météorologiques 
(canicules, fortes chutes de neige, 

vague de froid, etc.), 

 Risque radon.
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Le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs (2018)

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS

En Finistère :

Les risques technologiques

 Risque industriel,

 Transport de matières 

dangereuses, 

 Risque nucléaire,

 Rupture de barrage et de 

digues.

Le risque minier   
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Le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs (2018)

d
Risques 

littoraux

i
Cavités 

souterraines p
Transport de 

matières 

dangereuses 

(TMD)k
Risque 

sismique

y
Risque radon

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS

En Pays Fouesnantais :
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Risques

littoraux

Cavités 

souterraines
Séismes Radon TMD

BÉNODET PPRL 2 Faible Cat.3 -

CLOHARS-
FOUESNANT

Identifiés - Faible Cat.3 -

FOUESNANT PPRL 4 Faible Cat.3 -

LA FORÊT-

FOUESNANT
PPRL - Faible Cat.3 Canalisation

GOUESNAC’H Identifiés - Faible Cat.3 -

PLEUVEN Identifiés - Faible Cat.3 -

ST-EVARZEC - - Faible Cat.3 -

Le Dossier Départemental des Risques 

Majeurs (2018)

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS
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d
Risques littoraux

-
PPRL Est Odet 

(2016)

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS
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d
Risques littoraux

-
Zones basses 

littorales (2013)

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS
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i
Cavités 

souterraines

-
georisques.gouv.fr

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS
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k
Risque sismique

-
www.planseisme.fr

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS

http://www.planseisme.fr/Zonage-sismique-de-la-France.html
http://www.planseisme.fr/Zonage-sismique-de-la-France.html
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y
Risque radon

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS
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p
Transport de 

matières 

dangereuses 

-
Canalisation

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS
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Total
Mouvements 

de terrain

Inondations 

et/ou coulées 

de boue

Inondations 

par 

remontées de 

nappe

Inondations 

et chocs 

mécaniques

des vagues

Chocs 

mécaniques

des vagues

Tempête

BÉNODET 11 2 4 4 1

CLOHARS-

FOUESNANT
5 1 2 1 1

FOUESNANT 9 1 3 4 1

LA FORÊT-

FOUESNANT
9

2 
(dont 1 

glissement)

4 2 1

GOUESNAC’H 4 1 2 1

PLEUVEN 3 1 1 1

ST-EVARZEC 4 1 2 1

Arrêtés « catastrophes naturelles »
(georisques.gouv.fr)

1. RISQUES MAJEURS EN PAYS FOUESNANTAIS
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Le Plan de Prévention des Risques 

Littoraux (PPRL)  « Est Odet »

 Approuvé le 12 juillet 2016 par le 

préfet.

 Couvre les 3 communes littorales 

de la CCPF.

Objectif d’un PPRL :

Ne pas créer de nouvelles situations 

à risque pour les personnes 

et les biens. 

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Plan de Prévention des Risques 

Littoraux (PPRL)  « Est Odet »

Ses actions : 

 Contrôler et réglementer le 

développement de l’urbanisation 

en zone submersible.

 Adapter le développement de 

nouveaux enjeux.

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Plan de Prévention des Risques 

Littoraux (PPRL)  « Est Odet »

Ses actions : 

 Contrôler et réglementer le 

développement de l’urbanisation 

en zone submersible.

 Adapter le développement de 

nouveaux enjeux.

 Réduire la vulnérabilité des biens 

existants (prescriptions & 

préconisations). 

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE

Mesures de réduction de 

la vulnérabilité 

(fermeture des ouvrages, 

matérialisation des piscines, 

verrouillage des tampons de 

réseaux, …)
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Le Programme d’Actions de Prévention des 

Inondations (PAPI) Littoral Sud Finistère

 Outil partenarial & financier entre l’Etat, le conseil 

Départemental et les collectivités partenaires.

 Unique moyen de bénéficier de financements des 

actions (40 à 50%) par l’Etat.

 Cahier des charges, labellisation, …

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de Prévention des 

Inondations (PAPI) Littoral Sud Finistère

 Développer une gestion du risque de submersion 

marine globale et cohérente à l’échelle d’un 

bassin de risque.

 Réduire les dommages générés sur la santé 

humaine, l’économie, l’environnement et les 

enjeux patrimoniaux.

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE

Source : CEPRI



21

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de Prévention des 

Inondations (PAPI) Littoral Sud Finistère

 Mis en œuvre le 1er janvier 2019, pour 4 années.

 Fonctionnement partenarial, sous le pilotage de la 

CCPF.

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) 

Littoral Sud Finistère

 31 actions réparties en 6 axes qui 

contribuent :

- au développement de la 

connaissance et de la conscience du 

risque

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) 

Littoral Sud Finistère

 31 actions réparties en 6 axes qui 

contribuent :

- au développement de la 

connaissance et de la conscience du 

risque

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) 

Littoral Sud Finistère

 31 actions réparties en 6 axes qui 

contribuent :

- au développement de la 

connaissance et de la conscience du 

risque

- à l’amélioration de l’alerte et de la 

gestion de crise 

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE

Source : EPISEINE
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Le Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) 

Littoral Sud Finistère

 31 actions réparties en 6 axes qui 

contribuent :

- au développement de la 

connaissance et de la conscience du 

risque

- à l’amélioration de l’alerte et de la 

gestion de crise 

- à la réduction de la vulnérabilité des 
territoires 

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) 

Littoral Sud Finistère

 31 actions réparties en 6 axes qui 

contribuent :

- au développement de la 

connaissance et de la conscience du 

risque

- à l’amélioration de l’alerte et de la 

gestion de crise 

- à la réduction de la vulnérabilité des 
territoires 

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de 

Prévention des Inondations (PAPI) 

Littoral Sud Finistère

 31 actions réparties en 6 axes qui 

contribuent :

- au développement de la 

connaissance et de la conscience du 

risque

- à l’amélioration de l’alerte et de la 

gestion de crise 

- à la réduction de la vulnérabilité des 
territoires 

- à la gestion des ouvrages de 

protection et à la stratégie 

d’adaptation

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Le Programme d’Actions de Prévention des 

Inondations (PAPI) Littoral Sud Finistère

 Mise en œuvre le 1er janvier 2019, pour 4 années.

 Fonctionnement partenarial, sous le pilotage de la 

CCPF.

 Elaboration d’un PAPI complet à suivre.

2. MESURES DE PRÉVENTION ET DE SAUVEGARDE
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Modalités d’alerte et d’organisation

des secours 

Alerte émise par :

 Par la Préfecture à destination des maires concernés.

 Par les maires qui informent / alertent leurs administrés.

3. MODALITÉS D’ALERTE ET D’ORGANISATION DES SECOURS

« l’alerte est à distinguer de la vigilance, 

qui est l’information transmise pour éveiller l’attention de tous, 

notamment des autorités publiques » 



32

3. MODALITÉS D’ALERTE ET D’ORGANISATION DES SECOURS

Modalités d’alerte et d’organisation

des secours 

Organisation des secours :

 Activation du Plan Communal de 

Sauvegarde(PCS) si l’équipe communale 

le juge nécessaire.



33

3. MODALITÉS D’ALERTE ET D’ORGANISATION DES SECOURS

Modalités d’alerte et d’organisation

des secours 

Organisation des secours :

 Activation du Plan Communal de 

Sauvegarde(PCS) si l’équipe communale 

le juge nécessaire.
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Modalités d’alerte et d’organisation

des secours 

3. MODALITÉS D’ALERTE ET D’ORGANISATION DES SECOURS

Organisation des secours :

 Activation du Plan Communal de 

Sauvegarde(PCS) si l’équipe communale 

le juge nécessaire.

 Activation du Plan ORSEC si le Préfet de 

département juge que l’ampleur de la 

crise (plusieurs communes a minima) 

l’impose.

Source : https://www.gouvernement.fr/
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Modalités d’alerte et d’organisation

des secours 

En cas d’évènement, pour être le premier acteur de sa 

propre protection : 

3. MODALITÉS D’ALERTE ET D’ORGANISATION DES SECOURS

Surveillez la 

situation 

météorologiqu

e

Abritez-vous

Ecoutez la 

radio

(France Bleu 

93.0 MHz)

Respectez les 

consignes
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Assurances & garanties prévues en cas

de catastrophe naturelle

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

 Agent naturel (inondation, séisme, sécheresse, etc.) 

d’intensité anormale (P ≥ 10 ans).

 Arrêté ministériel constatant l’état de catastrophe 

naturelle.

 L’Etat apporte alors sa garantie catastrophes 

naturelles via la Caisse Centrale de Réassurance  

 Sur les dommages matériels directs non 

assurables.
Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Assurances & garanties prévues en cas

de catastrophe naturelle

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

 Agent naturel (inondation, séisme, sécheresse, etc.) 

d’intensité anormale (P ≥ 10 ans).

 Arrêté ministériel constatant l’état de catastrophe 

naturelle.

 L’Etat apporte alors sa garantie catastrophes 

naturelles via la Caisse Centrale de Réassurance 

(CCR).  
Source : https://www.mrn.asso.fr/

Ne sont pas concernés les aléas de tempête, de neige  

et de grêle :  

 Pour lesquels les dommages sont considérés comme 

assurables.

 Indemnisés directement par les assureurs via les 

contrats d’assurance au titre de la garantie 

« Tempête, Neige et Grêle » (TNG).
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S’assurer : entre liberté & obligation

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

 Liberté de s’assurer, mais garantie CATNAT qui 

s’ajoute automatiquement à la signature d’un 

contrat.

 Liberté de contracter : aucune obligation pour les 

assureurs d’accepter tous les risques. 

(exposition trop importante, protection de la communauté des 

assurés, …)

 Une garantie CATNAT obligatoire dès l’acceptation 

par un assureur d’assurer des biens.
Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Votre garantie

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

Garantie obligatoire

 S’applique à tous les dommages directement causés 

aux biens couverts. 

 Par vos contrats multirisques habitation & véhicule 
(hors assurance au tiers ou uniquement responsabilité civile).

 Dans les mêmes limites & exclusions que celles de la 

garantie principale du contrat.

Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Votre garantie

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

Garantie obligatoire

Garantie facultative

 Tous dommages qui n’atteignent pas directement les 

biens assurés : 

frais de relogement, pertes d’exploitation, de loyers, frais de 

déplacement, de location d’un véhicule, etc.

 Evaluer les autres possibilités : 

garantie « force de nature » ou « évènement 

climatique » en cas d’évènement non CATNAT.
Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Cotisations & Fonds Barnier (FPRNM)

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES
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S’assurer : entre liberté & obligation

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

 En contrepartie, incitation de l’assuré à prendre les 

précautions nécessaires.

 Car l’obligation d’assurance & l’indemnisation seront 

fonction de :

1. L’existence d’une réglementation visant à 
prévenir les dommages  PPR

2. Mise en œuvre des moyens de protection dans 

les zones exposées.
Source : https://www.mrn.asso.fr/
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S’assurer : entre liberté & obligation

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

Nécessité de se mettre en conformité avec la 

réglementation PPR 

 Dans un délai de 5 ans après approbation.

 Sinon, dérogation possible à l’obligation de délivrer 

la garantie CATNAT dans les conditions normales.

Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Prévention, assurance & indemnisation

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

En cas de sinistre

 Une somme restera dans tous les cas à la charge de 

l’assuré : la franchise. 

 En l’absence de PPR : modulation de la franchise en 

fonction du nombre d’arrêtés CATNAT
(dans les 5 dernières années pour un même type d’aléa).

Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Prévention, assurance & indemnisation

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

En cas de sinistre

 Avec un PPR approuvé : 

5 ans pour la mise en œuvre des mesures de 

prévention (aucune modulation durant cette période)

 Sinon, conditions d’assurances qui pourront 

évoluer :

exclusion de biens des contrats, majoration de 

franchise jusqu’à x 25, etc. Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Prévention, assurance & indemnisation

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

En cas de sinistre

 Déclaration à l’assureur, au plus tard 10 jours 

après l’évènement. 

 Arrêté CATNAT énumère les évènements et les 

communes concernées.

 Indemnisation, selon les conditions des contrats,  

dans un délai max de 3 mois.

Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Prévention, assurance & indemnisation

4. ASSURANCES & GARANTIES PRÉVUES

En cas de sinistre

 Déclaration à l’assureur, au plus tard 10 jours 

après l’évènement. 

 Arrêté CATNAT énumère les évènements et les 

communes concernées.

 Indemnisation, selon les conditions des contrats,  

dans un délai max de 3 mois.

Source : https://www.mrn.asso.fr/
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Des 

questions ?
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Merci & 

bonne soirée


